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Réforme de la gestion de la demande et des attributions de logements sociaux
- conventions de gestion en flux

Rapporteure: Madame MARTINEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs,

Les modalités de gestion de la demande de logement social et de la politique d’attribution
ont été modifiées par plusieurs textes législatifs : 

• la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à l'accès au logement et un urbanisme
rénové (ALUR) qui vise à améliorer la lisibilité, l’efficacité, et la transparence dans le
processus d’attribution ; 

• la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, qui vise
notamment à favoriser la mixité sociale et  l’égalité des chances dans l’habitat  en
améliorant l’équité des attributions, en permettant l’accès pour les plus démunis aux
quartiers hors quartier prioritaire politique de la ville et en redéfinissant les publics
prioritaires ; 

• la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l'aménagement  et  du numérique,  dite  loi  (ELAN),  qui  rend obligatoire  la  mise en
œuvre de la gestion en flux des réservations de logements sociaux. 

Cette réforme vise à améliorer le fonctionnement du système d’attributions pour remplir les
grands objectifs de la politique du logement. 

La gestion en flux des réservations, qui se substitue à la gestion en stock, vise à rendre plus
efficace et fluide la mise en relation entre l’offre et la demande et en particulier à faciliter
l’atteinte par les bailleurs et réservataires des objectifs de relogement des publics prioritaires
d’une part et des objectifs de mixité sociale d’autre part.

 Le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de
logements locatifs sociaux détermine les modalités de mise en œuvre de la gestion en flux et
impose à chaque organisme de logement social de signer avec chaque réservataire une
convention de réservation fixant les modalités pratiques de gestion en flux des réservations
de logements.

Dans ce cadre, la ville de Vaulx-en-Velin signe avec chaque bailleur social auprès duquel elle
a des réservations, une convention relative à la gestion en flux de ces réservations. Chaque
convention précise : 

• le patrimoine social concerné par la convention (assiette du flux) ;

•  les modalités opérationnelles de décompte du flux ; 

• le taux affecté aux réservataires : État (30% du flux annuel total de logements du
bailleur), la Métropole et la commune concernée (taux constaté sur le patrimoine du 

bailleur lors de la phase d’inventaire, selon le tableau ci-dessous) ; 

• les dispositions spécifiques aux programmes neufs ;

• les modalités de gestion des réservations et des attributions. 

Les conventions précisent notamment le taux affecté aux réservataires. Le calcul du taux
d’orientation du flux à destination des collectivités est régi par les articles R. 441-5 à R. 441-
5-4 du Code de la construction et de l’habitation (décret N° 2020-145 du 20 février 2020) : le
pourcentage d’orientation du flux alloué aux réservataires collectivités doit être celui constaté
dans les inventaires du patrimoine des bailleurs. Il est à reporter par chaque réservataire
dans l’article 2-4 de la convention. 

Pour la ville de Vaulx-en-Velin, suite à la mise en place de la gestion en flux le taux de
réservation sur les logements du patrimoine du bailleur LMH est de 2,98 %.



Le taux de réservation sur le patrimoine des autres bailleurs a été défini dans la délibération
du 9 novembre 2023.

À l’issue des conventions, un travail sera engagé avec les partenaires sur les modalités et
échéances de révision de ces taux, pour prendre en compte les évolutions du patrimoine et
des réservations, en particulier sur les mises en service. 

Durée des conventions Les conventions sont conclues pour trois ans,  à compter du 1er
janvier 2024. Une modification peut,  en tout état de cause, toujours intervenir en cas de
besoin par avenant.

Les conventions se renouvellent par tacite reconduction, sauf résiliation par l’une ou l’autre
des parties.

En cas de non-respect par le bailleur de ses engagements, la ville de Vaulx-en-Velin peut
résilier la convention après une mise en demeure restée sans suite pendant deux mois. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser  Madame la  Maire  à  signer  la  convention  avec LMH et  à  prendre  toute
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention avec LMH et à prendre toute
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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